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ARTICLE 9

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« IV. – Après le troisième alinéa de l’article 43-1 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000
relative à la modernisation et au développement du service public sont insérés trois alinéas ainsi
rédigés : 

« Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux contrats conclus par :

« – les non-professionnels ;

« – les professionnels et les entreprises employant moins de 50 personnes et dont le chiffre
d’affaires ou le bilan annuel n’excède pas dix millions d’euros (10 000 000 EUR). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En vertu de la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie (article
43-1),  le  médiateur  national  de  l’énergie  a  pour  compétence  de  résoudre  les  litiges  nés  de
l’exécution de contrats entre les fournisseurs d’électricité ou de gaz naturel et les consommateurs
finals  domestiques  ou  les  consommateurs  finals  non  domestiques  souscrivant  une  puissance
électrique égale  ou inférieure  à  36 kilovoltampères (30 000 kilowattheures  par  an pour  le  gaz
naturel).
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L’objet de cet amendement est aussi d’étendre le bénéfice des dispositions prévues par la
loi  n°2006-1537  du  7  décembre  2006  aux  non-professionnels  ainsi  qu’aux  professionnels  ou
entreprises  employant  moins  de  50  personnes  et  dont le  chiffre  d’affaires  ou  le  bilan  annuel
n’excède pas dix millions d’euros (10 000 000 EUR). 
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